
Les 0 -3 ans ne
peuvent pas dénoncer

langage = non acquis

pour protéger

En parler même
en cas de suspicion

signaler

Violences

à savoir
Le signalement d’un cas connu

de maltraitance sur mineur est

obligatoire (non-signalement = puni

par la loi). Il peut être anonyme.

physiques

sexuelles

psychologiques

alimentation

médicament...

s’adresser à une
personne ressource

écrire une lettre
à la crip

contacter une
association

écrire au procureur
de la république

téléphoner
au 119

Médecin, pédiatre,
sage-femme,

PM#, infirmier.e, 
puéricultrice...

Tribunal judiciaire
le plus proche

hygiène

pour les cas
les plus graves

maltraitance
du jeune enfant 

que faire ?

anonyme & gratuit

La violence du bébé secoué
est la plus mortelle.

spécialisée dans
la protection de l’enfance

Témoin 

Privation de soins

de 0
à 3 a

ns repérer
la maltraitance

agir

en parler et signaler

VIOLENCES INFANTILES


